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LA CITÉ 
DES ASSOCIATIONS

58, boulevard du Doyenné
02 41 96 34 90
vie-associative@ville.angers.fr 

Accès en transports
Voie verte cyclable :  
Terminus Ligne  : arrêt Monplaisir
Ligne : arrêt Cité / Chabada
Ligne  : arrêt  Nozay 
Ligne circulaire  : arrêt Ramon
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C’EST OUVERT !
Du lundi au vendredi : de 8h30 à 19h30. 
Prolongation jusqu’à 23h tous les mardis, 
sauf pendant les vacances scolaires.

Fermé le samedi, le dimanche 
et les jours fériés.

LA NEWSLETTER
vous informe régulièrement de l’actualité 
associative et des événements concernant 
la vie associative locale. Inscriptions sur 
angers.fr 
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VOUS ÊTES
UNE ASSOCIATION ANGEVINE ? 
L’équipe de la Cité des associations 
est à vos côtés à chaque étape :
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Communication

Un accompagnement 
personnalisé pour 
mener votre projet 
associatif (conseils, 
orientation…).

Une aide pour organiser 
des rencontres 
inter-associations 
ou grand public.
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Des temps d’information et de 
formation gratuits (comptabilité, 
ressources humaines, 
événementiel…).

À la Cité des associations, 
vous trouverez :

Logistique

•  Un hall et des espaces pouvant 
accueillir des expositions*

•  Un espace courrier de 45 boîtes 
aux lettres qui permettent 
la domiciliation juridique 
et postale des associations

•  15 salles de réunion, d’une 
capacité de 10 à 120 personnes*

•  1 cuisine professionnelle*
avec un espace restauration

•  Des espaces privatisés*
pour vos événements

•  Du matériel audiovisuel : 
sonorisation, éclairage, vidéo*

•  L’actualité des associations
a�  chée dans le hall

*  Services disponibles en ligne 
sur atout.angers.fr 
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VOUS NE FAITES PAS ENCORE 
PARTIE D’UNE ASSOCIATION ?
L’ équipe de la Cité des associations 
vous accompagne :
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Vous souhaitez donner 
du temps pour une 
association, pour des 
missions ponctuelles ou 
pérennes ? Le Comptoir 
citoyen vous propose :

•  Une plateforme de 
bénévolat en ligne : 

Elle recense les offres 
déposées par les 
associations angevines.

•  Un accompagnement 
personnalisé : 

Un professionnel de la Ville 
d’Angers vous reçoit à la 
Cité des associations pour 
trouver le projet de bénévolat 
et l’association qui vous 
correspondent.

Un accompagnement 
personnalisé pour 
vous aider dans le 
lancement de votre 
projet à Angers.
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Des outils à votre disposition :

-  l’annuaire des associations, 
pour faire connaître votre 
association ;

-  le Comptoir citoyen, pour 
trouver des bénévoles ;

-  l’agenda, pour promouvoir 
vos événements et activités.


